
 

 Un.e Policier.ère Municipal.e / 
Agent.e cynophile 

Cadre d’emplois des Gardiens de Police Municipale 
/ Brigadier-chef Principal de la Police Municipale

La police Municipale fait partie du Pôle ville solidaire et citoyenne, qui se veut être au plus près des préoccupations des habitants. 
L’équipe de police municipale est composée de 14 agents dont 2 agents cynophiles répartis dans chacune des deux équipes. Ils sont 
assistés par 4 Agents de Surveillance de Voie Publique (ASVP) sur les missions qui leurs sont dédiées. 
La ville est équipée de plus de 70 caméras de vidéoprotection reliées à un Centre de Supervision Urbain (CSU) où 2 opératrices de 
vidéoprotection assistent les équipes sur le terrain. Les agents interviennent avec 3 véhicules équipés et des VTT électriques pour 
faciliter la mobilité dans la ville et la proximité avec les habitants. 
La police municipale est armée de générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes, de bâton de défense et de pistolets à 
impulsion électrique. 

Sous la responsabilité du Responsable du Service police 
Municipale, vous faites respecter les mesures nécessaires au 
maintien du bon ordre, de la sûreté, de la salubrité et de la 
sécurité publiques. 
Vous contrôlez la tranquillité publique sur la commune et 
prenez des mesures pour veiller à la sécurité des personnes 
et des biens et au maintien de l’ordre public. 
Vous veillez à l’application des règlements de Police 
Municipale et exécutez les directives données par le Maire 
dans le cadre de ses pouvoirs de police. 
Vous organisez les missions d’îlotage, régulez la circulation 
routière et veillez au respect du code de la route et du 
stationnement. 
Vous veillez au bon déroulement des manifestations 
publiques et cérémonies. 
Vous recueillez des renseignements, les transmettre à la 
hiérarchie. 
Vous assurez accompagné de votre chien, une présence dans 
les quartiers et participez aux actions de prévention et de 
dissuasion des actes de délinquance.  

Vous participez activement à la sécurisation des administrés 
et des agents de la police municipale dans leurs activités et 
de surveillance de la voie publique. (Effectuer une patrouille 
pédestre par vacation) 
Vous entretenez le chenil et le VL cyno. 
Vous entretenez votre chien (vérifier si le chien n’est pas 
blessé et toilettage). 
Vous rendez compte par écrit ou par oral à l’autorité 
supérieure des évènements survenus pendant le service et 
des dispositions prises. 
Vous assurez une relation de proximité avec la population. 



 

Adhésion au CNAS • possibilité d’adhérer à l’Amicale 
du personnel • Parking et stationnement gratuit • 
Desserte métro et ligne de bus rapide • Restaurant 
collectif et salle de restauration équipée à disposition • 
Accès à la formation professionnelle • Participation à 
la protection sociale complémentaire prévoyance • 
Compte épargne temps A compter du 1er août 2024 

 
• Savoirs 
  Connaître de manière approfondie les droits de police 

du Maire, le code pénal et la procédure pénale, le code 
de la route… et des codes et règlement relatifs à 
l’exercice de la profession et de la spécifié 
cynotechniques. 

 Posséder des notions de psychologie individuelle et 
collective 

  Capacité à se former, à former son chien à la 
cynotechnie et à maintenir un bon niveau opérationnel 
sur l’emploi du chien de défense 
 

• Savoir faire 
 Analyser et gérer une situation à risque 
 Relever une infraction et la qualifier 
 Communiquer avec la population 
 Rechercher, recueillir et transmettre des 

renseignements 
 
• Savoir être 
 Être à l’écoute et respectueux d’autrui 
 Faire preuve de réactivité  
 Respecter les obligations de discrétion et de 

confidentialité 

• Réussite au concours de Gardien de Police Municipale 
EXIGEE. 
• Formation initiale et continue conforme à la 
réglementation en vigueur des brigades cynophile de la 
police municipale. 
• Formation spécifique cynotechniques. 
• Expérience indispensable 
   

• Poste à temps complet 
• Recrutement par voie statutaire sur le cadre d’emplois des 
Gardiens de Police Municipale ou par voie contractuelle 
• Rémunération statutaire + régime indemnitaire (IFSE+CIA) 
+ Prime de fin d’année  
• Déplacements constants sur la commune - Présence par 
tous temps à l’extérieur /Horaires irréguliers avec amplitude 
variable (soirée, week-end, jour férié, nuit) 
• Bonne condition physique 
• Port de l’uniforme et de la carte professionnelle 
obligatoire, permis de conduire necessaire. 
 


